
INVENTAIRE DES SITES DU DÉPARTEMENT DE lA HAUTE-lOIRE 
Direction Régionale de l'Environnement Auvergne 

LE PUY EN VELA Y Rocher Corneille 

MINISTÙRE 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
DES BEAUX-ARTS 

J'T Df': Cl Il TES 

SOUS-SECHÊTAR!AT D'!~TAT DËS 

DES UEAUX-ARTS 

des 

SllUVlCES D AiiCI!lTEGTUllll 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRÊTÉ 

§ v-tfl:>t<dàc dé /~;/;;4ét,c6câèm. ;ud?f?œ 

déa ~a<<:.x-c~t.&~~J 
;-r·"J.'D. RiflU"" __ cJ,Ù ,_ "S ..l:.tU 

Vu la loi du 21 avril 19 06 pour la conservation des 

Sites et Monuments naturels de caractère artistique ; 

Vu l'avis de la commission départementale des Sites 

de la Haute-Loire, en date du 15 juillet 19 08; 

Vu le consentement dU conseil mtmicipal du Puy, en 

date du 29 juillet 19 œ 

sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des 

Beaux-Arts ; 

A 

A R 1R E T E : 

Article premier. 

Le Rocher Corneille, au Puy { Haute-I.oire) est classé 

Jlarmi les Si tes et Monuments 

Article 2. 

Le présent arrêté sera notifié aù Préfet de la Haute

Loire At au Maire de la villA du Puy, qui seront respon-

sables,chacun en ce qui le concRrne, de son exécution. 

~---- l' Paris, le 1 (} D ~.,<uL> / /"" o"" 
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